
 

 

HOMMAGE À 
JACKY TERREAU 

Jacky Terreau s’est éteint à l’âge de 74 ans dans la nuit du dimanche 2 au lundi 3 
avril des suites d’une maladie incurable. 

Cette disparition touche l’ensemble de l’écosystème du tennis burgo-comtois. De 

nombreux messages reçus en sa mémoire témoignent de la trace indélébile qu’il 
laisse derrière lui. Il aura marqué de son empreinte le tennis sur notre territoire. 

Jacky a sillonné la Bourgogne-Franche-Comté pour y apporter sa passion pour la 

petite balle jaune. Il n’hésitait pas à venir à la rencontre des autres, qu’ils soient élus 
de collectivités, dirigeants de clubs, arbitres, entraineurs, joueurs ou encore  

bénévoles.  

Comment parler de Jacky sans évoquer les projets qu’il a mené. Un projet qui lui  
tenait à cœur, était celui des terres battues du Lac Kir, qu’il a souhaité renommer 
« Espace Jérôme GOLMARD ». Il a su faire de ce site d’exception une terre d’accueil 
pour des compétitions, régionales, nationales ou internationales. Mais aussi une terre 

de rencontres où les joueurs de tennis compétiteurs ou non peuvent profiter de ce 

cadre idyllique.  

Jacky était un fervent défenseur de la vie associative. Il connaissait les rouages et les 

bienfaits du milieu associatif. Il aimait les gens et laissait son empreinte partout où il 

passait. Jacky était un rassembleur. 

Aujourd’hui, la Ligue pleure un dirigeant passionné, investi et au service de son sport.  

Au revoir Jacky et surtout merci. 
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L’ACTUALITE 

Championnat régional Beach Tennis 2023 

Cette année, le championnat régional de Beach-
tennis se déroulera à Appoigny E.S. Le samedi 10 juin 
sera réservé aux doubles messieurs et le dimanche 11 
juin aux doubles dames et jeunes (U14 et U18 filles et 
garçons). Inscription et règlements sur le site des  
compétitions de la Ligue :  
 

Ressources humaines - Bienvenue à Béatrice et Simon 

Nous vous informons que Béatrice GOBET, comptable (depuis 
le 27 mars) et Simon DEHUZ, Conseiller en Développement 
(depuis le 24 avril) intègrent l’équipe des salariés de la Ligue 
Bourgogne-Franche-Comté. 

Stages régionaux jeunes 
 

Les stages régionaux du 10 et 11 avril et du 13 et 14 avril ont 

eu lieu au centre de Ligue à Dijon. 

Merci aux encadrants : Hélène PIERREL, Julien ROBERT,  

Christophe GOLONKA, Franck GIBERT, Xavier ESCHBACH,  

Laurent KLEIN, Michel DEFOSSE, Franck GIBERT, Julien ROBERT 

et Ophélie VERGNES. 

Merci également aux jeunes et participants pour leur  

engagement. 

Fin des inscriptions formation initiale DE 

La limite de dépôt des dossiers est le vendredi 02 juin. 

Par la suite, les tests de sélection sont prévus le jeudi 22 

juin.  

Pour plus d’information :  

Béatrice GOBET 

Comptable 

beatrice.gobet@fft.fr 

03 80 68 23 95 

Simon DEHUZ 

Conseiller en Développement 

simon.dehuz@fft.fr  

06 31 94 13 52  

HOMOGATIONS - Rappel 
 

Vos demandes d’homologation doivent être saisies via 

ADOC. 

 le 15 juin 2023, dernier délai : pour les tournois se dé-

roulant du 1er janvier au 31 mars 2024 

 
Les tournois de type Galaxie et TMC Messieurs et Dames 
ne sont pas soumis à ces règles. 
Pour toute information, veuillez prendre contact avec le
(la) délégué(e) de votre département : 

 

National Tennis Cup 2023, cap vers la 35e édition ! 
 

En 2023, la National Tennis Cup célèbre sa 35ème 
édition avec plus de 13 000 participants de tous 
âges, y compris les adultes et les juniors. Cette  
compétition comprend 120 épreuves qualificatives 
pour les adultes et les juniors, suivie d'une phase fi-
nale où 1300 participants s'affronteront au Centre 
International de Tennis du Cap d'Agde. Il s'agit d'un 

événement organisé par la FFT depuis 2022.  

Poursuite du Plan « 5000 terrains de sport »  

Annoncé par le Président de la République le 14 octobre 2021, le Plan « 5000 terrains de sport » vise à accompagner le 
développement de 5 000 équipements sportifs de proximité d’ici 2024. Une enveloppe de 200 millions d’euros sur la  
période 2022-2023 a ainsi été mise en place pour ce programme, dont le déploiement a été confié à l’Agence nationale 
du Sport. À destination des collectivités et des associations à vocation sportive, ce plan contribue à l’action de l’Agence 
en matière de correction des inégalités sociales et territoriales. Il est destiné à financer la création d’équipements sporti fs 
de proximité, la requalification de locaux ou d’équipements existants, l’acquisition d’équipements mobiles, la couverture 
et/ou l’éclairage d’équipements sportifs de proximité non couverts et/ou non éclairés. 
  

Parmi ces 5 000 équipements sportifs, 500 pistes de Padel seront financées via ce dispositif pour promouvoir cette  
nouvelle pratique. Cependant, les autres disciplines de la FFT ne sont pas laissées de côté ! En effet, 

des projets autour du tennis et du beach tennis sont éligibles. 

Pour en savoir plus :  

https://competitions-bfc.fr/
mailto:simon.dehuz@fft.fr
https://www.agencedusport.fr/plan-5000-terrains-de-sport
https://ligue-bfc-tennis.fr/enseignement-diplome-detat/
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 CHAMPIONNATS INDIVIDUELS REGIONAUX JEUNES 11/12 – 13/14 -15/16 et 17/18 ANS 
 Organisés les (17) 18 et 19 mai 

 
 CHALLENGES REGIONAUX « JAUNE » et « VERT » 
  Organisés les 18 et 19 mai 

 

 à Dijon - Espace Jérôme GOLMARD - Site du Lac Kir (avenue du 1er Consul).  

 

 OPEN JEROME GOLMARD 

 Comme chaque année, la Ligue organise l’Open Jérôme Golmard.  
 Il est prévu du 3 au 15 juillet sur le site du Lac Kir. 
 L’inscription se fait via Ten’Up : https://tenup.fft.fr/tournoi/82377179  

Championnat régional Seniors + 
 

Les finales des championnats régionaux individuels Seniors Plus 2023 se sont jouées le dimanche 2 avril 2023 au TPGB de 

Thise. Dix-neuf finales étaient au programme de cette journée. 

Une cinquantaine de personnes étaient présentes pour connaitre le dénouement de ces individuels 2023 en Bourgogne-

Franche-Comté.  

La Ligue BFC de Tennis remercie les juges-arbitres : Dominique BONNOT, Michel MENETRIER, Frédéric PAULIN et surtout 

Serge COLLIER (juge arbitre principal) ainsi que Jean-Christophe CONRY pour l’arbitrage des finales. 

A souligner la présence de Gilles ROUSSILHE (responsable de la Commission Seniors +) qui a remis les trophées et clôturé 

ces championnats individuels. 

Ci-dessous les résultats 

 DAMES MESSIEURS 

+ 35 BON Katia (PRISSE TC) BUSETTO C. (Besançon TC)6/1 7/5 MOLIN C. (ASM Belfort) MORISOD T. (Besançon TC) 6/2 6/4 

+ 40 
AZY G. (Chevigny TC) THIMEL C. (ASM Belfort) 6/2 6/2 

PREVITALI C. (Tavaux St Aubin) SCHLOSSER A. (Besançon TC) 7/6 
7/5 

+ 45 

VISSEYRIAS-LERONDEAU M. (Beaune TC) LACROIX C. (ARBOIS 
TC) 6/0 6/2 

PALUMBON M. (ESS FERJEUX) PEYRABOUT R. (Le Creusot TC) 7/5 6/0 

+ 50 NGUYEN Mai (Besançon TC) STAWIECKI M. (Dijon TC) 6/0 6/0 BOURDAUDUCQ L. (ASM Belfort) BELUCHE F. (ASPTT Vesoul) 6/0 6/3 

+ 55 

MEUNIER A. (Fontaine les D.) LEBEBVRE M. (Valentigney AS) 6/3 
6/4 

JORY Karl (Le Creusot TC) GARNACHE C. (Miserey ASC) 6/3 6/3 

+ 60 MAUPETIT F. (Auxerre AJ) BOUET S. (Chevigny TC) 6/4 7/6 BESSON A. (Dijon TC) BURG L. (Mâcon TC) 6/2 6/0 

+ 65 VERHELST F. (Avallon TC) DUPONTET M. (Le Creusot TC) 6/3 6/3 ESCHBACH P. (Arbois TC) GOLMARD P. (Dijon TC) WO 

+ 70 

BOUCHE-PILLON F. (Dole TC) DUBOIS MJ. (Le Creusot TC) 5/7 
6/1 10/6 

BEAUCHENE G. (ASM Belfort) KUBICA C. (Cosne/Loire US) 6/4 6/3 

+ 75 
GELEY MF. (Longvic ALC) ROCHER M. (Besançon TC) 6/1 6/3 

CHARCOSSET D. (Le Creusot TC) GUILLAUME R. (Nancray TL) 6/2 
6/4 

+ 80 - CHRISTIN R. (Lure TC) MARCEAU J. (Cercy la Tour US) 6/3 6/2 

https://tenup.fft.fr/tournoi/82377179
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L’objectif du Programme d’Accompagnement de l’Enseignant (PAE)  
est de proposer aux enseignants des clubs des moments d’échanges  

LES CLUBS DE BEACH-TENNIS FLEURISSENT  

 

Les Tips de la Com’ !  
 
Et si vous vous mettiez au montage vidéo ? 
 
Pour valoriser vos clubs, rien de tel que filmer et monter ses 
propres vidéos ! 
 
Pour cela, l’application CapCut est l’outil incontournable et il 
est simple d’utilisation. 
 
Vous pouvez partir d’un projet vierge en montant vous-
mêmes vos séquences, mais il existe aussi des modèles  
préconçus qui vous faciliteront le travail. En choisissant un 
modèle qui vous plait dans « Découvrir » sur la page  
d’accueil, vous n’avez plus qu’à sélectionner les vidéos et 
photos de votre choix : et voilà ! Plusieurs choix s’offrent à 
vous afin de créer du contenu attractif et tendance. 
 
Deuxième solution : si vous possédez un compte TikTok, vous 
pouvez chercher « template CapCut » dans la barre de  
recherche pour trouver des centaines d’autres modèles. 
 
CapCut n’a plus de secret pour vous ! 

Depuis le début du mois de mars, de plus en plus de 

joueurs reprennent la direction des terrains de Beach-

Tennis. Le championnat par équipes s’est déroulé les 25 et 
26 mars à Appoigny. Pas moins de 25 joueuses et joueurs y 

ont participé.  

En cette saison des beaux jours, l’activité Beach-tennis 

(loisir et compétition) s’organise, et nous pouvons voir que 
de nouveaux terrains sortent de terre. Notamment au club 

de l’A.J. Auxerre qui a créé 3 terrains de Beach-Tennis. 

Sébastien PIERRON, à l’origine de ce projet, est soutenu 
par Louis BACHELLIER, Président du club : « nous souhaitons 

proposer une nouvelle offre à nos licenciés, cela permet 

de se diversifier et d’apporter une nouvelle dynamique au 
club ». Ce dernier a déjà prévu des animations  

découvertes durant les vacances d’avril et le premier  
tournoi aura lieu le 29 avril. 

Le club de tennis de l’Agglomération de Vesoul s’est  
également pris au jeu. Depuis 2 ans, la ville met à disposi-

tion des terrains de Beach-Tennis durant la saison estivale. 

Maxime LEMOINE, entraîneur du club, organisait chaque 

année un tournoi amical et des animations découvertes : 

« je trouve ce sport très ludique et accessible quel que soit 

le niveau des joueurs ». 

 

 

Au vu de l’engouement lors de ces animations, il a eu  
l’accord de la ville afin d’utiliser dès le mois de mai les  
terrains de Beach-Tennis afin de proposer des animations 

plus tôt dans l’année. Le 10 juin 2023, il organisera pour la 
première fois un BT 100 et espère que ce tournoi en  

appellera d’autres.  

Pour retrouver tous les tournois de Beach-Tennis organisés 
dans la région, voici la page internet dédiée : https://
competitions-bfc.fr/beach-tennis-tour-circuit/  

Suivez-nous sur Instagram : 

@ligue_tennis_bfc 

AJ Auxerre (club vert) 

https://competitions-bfc.fr/beach-tennis-tour-circuit/
https://competitions-bfc.fr/beach-tennis-tour-circuit/
https://www.instagram.com/ligue_tennis_bfc/?hl=fr
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Mise en production de la solution Hello Asso : 

Les clubs qui le souhaitent pourront dès la mise en production utiliser Hello Asso 

Les clubs utilisateurs de Paybox pourront toujours utiliser le service jusqu’à la fin d’année civile 2023 

Les autres ne pourront plus activer Paybox sur ADOC (à partir de mai 2023).  

Le seul prestataire proposé sera Hello Asso 

La solution Paybox ne fonctionnera plus à partir du 1er janvier 2024 

Nécessité pour les clubs (et les comités et les ligues) de résilier leur contrat avant le 30 septembre 2023 

Un modèle de lettre de résiliation vous sera adressé très prochainement 

Pour rappel, les 4 derniers mois (de septembre à décembre 2023) d’abonnement seront financés par la FFT (soit 
48 euros par club) 

Point d’attention sur les clubs qui ouvrent ou ont ouvert récemment des contrats avec Paybox 

Ces clubs doivent comprendre que, passé l’année 2023, Paybox ne fonctionnera plus avec les outils FFT 

Un plan de communication et de déploiement important est prévu par la FFT 

La ligue BFC proposera des webinaires pour les clubs afin de les accompagner dans la démarche du paiement en 

ligne 

Paiement en ligne : Hello Asso à partir du 4 mai 2023 

Padel : Formation des jeunes, ça bouge en Bourgogne-
Franche-Comté ! 

Ce samedi 1er avril 2023 avait lieu le premier  

rassemblement 2023 de jeunes padelistes en BFC, sur les 

pistes du Dijon Padel à Norges. Cette troisième journée 

orchestrée par la mission Padel de la FFT et la commission 

régionale Padel, a permis de regrouper 17 jeunes des 

c a t é g o r i e s  U 1 2 ,  U 1 4  e t  U 1 6 . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les écoles de Padel se développent en Bourgogne-

Franche-Comté, elles vont nous permettre de former nos 

futurs champions. Aujourd’hui, ce ne sont pas moins de 4 
écoles de Padel qui sont nées sur notre territoire. Grâce 

aux structures de l’ASCAP (25), du TC Dijonnais (21), du 
TC Norges (21) et de l’ES Saint Florentin (89) nos jeunes 
padelistes peuvent avoir accès à un apprentissage de 

qualité. La formation de nos jeunes constitue un axe  

stratégique de la politique de développement de cette 

pratique. 

 

La commission régionale garde en ligne de mire les deux 

compétitions majeures pour nos jeunes, les  

Championnats de France Interligues U14 (du 21 au 23 

août) et les Championnats de France U18 (du 23 au 25 

août), lieux à déterminer. Nos meilleurs jeunes U14  

défendront les couleurs de la Bourgogne-Franche-Comté 

lors des Championnats de France Interligues. La  

délégation sera alors composée de deux paires garçons 

et une paire fille. Pour les U18, les paires garçon et fille qui 

sortiront vainqueurs de la phase régionale, prévue les 1er 

et 2 juillet au Tennis Padel Grand Besançon,  

représenteront la Ligue. 
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OBJECTIFS 

 Rassembler les jeunes licenciés des clubs de BFC de  

niveaux Orange et Vert 

 Promouvoir la compétition chez les moins de 10 ans, 

filles et garçons 

 Fidéliser les jeunes licenciés 

 Valoriser la pratique ludique du tennis 

 Permettre les ententes entre clubs et la mixité des 

équipes 

 Favoriser la convivialité en donnant un esprit familial 

aux journées 

 Faire de cette action une vitrine du Développement 

Sportif de la ligue 
 

 

 

 

ORGANISATION SPORTIVE 

A.  

  ENGAGEMENT DES ÉQUIPES JUSQU’AU 01/06/2023 

Inscription des équipes de clubs sur ADOC > Compétition 

par équipes > Inscriptions 

DROIT D’ENGAGEMENT : 5 € par équipes 

INSCRIPTION EN LIGNE : https://competitions-bfc.fr/wp-

content/uploads/2023/03/dossier-inscription-jov.pdf  

B.        FORMAT DE JEU  

Composition des équipes : 2 à 4 joueurs. Mixité possible 

Format 7 - 14 - 21 : Les joueurs A de chaque équipe  
s’affrontent. Dès qu’un des deux joueurs atteint 7 points, les 
joueurs B entrent sur le terrain. Dès qu’un des deux joueurs B 
atteint 14 points les joueurs de double A ou B ou C ou D  

entrent. La première équipe à 21 points remporte le match. 

Poules ou TMC avec classement, selon le nombre 

d’équipes inscrites. 

Non homologation des rencontres. 

JOV - Samedi 1er et Dimanche 2 Juillet 2023 

Interview - ouverture d’une section sportive mixte entre le collège 
Saint Bernard et le Club de Tennis de Châtillon sur Seine  

Isabelle METRAL, Présidente du Club de Tennis et Nathalie DELATTRE, 

Principale du collège, ont accepté de nous livrer les prémices de ce 

projet qui verra le jour lors de la prochaine rentrée scolaire. 

Ligue de tennis : pouvez-vous présenter le projet dans son ensemble 
et qui est à l'initiative de ce projet ? 
 
Nathalie DELATTRE : la section sportive Tennis mixte, qui ouvre à la 
rentrée 2023 pour les deux niveaux Sixième et Cinquième, est un 
projet de partenariat et de développement entre les deux structures 
que sont le collège St Bernard, d’une part et le club de Tennis de 
Châtillon sur Seine, d’autre part. Il s’agit de promouvoir la pratique 
d’un sport en complément du parcours scolaire ; une section  
sportive permettant, en effet, de concilier études et pratique  
sportive, à raison de 3 heures de sport par semaine en plus.  
 
La proposition de cette section a émergé d’une réflexion collective 
avec les enseignants afin de pourvoir redynamiser le collège St  
Bernard, de se démarquer des établissements publics voisins. La 
présence au sein de l’établissement d’un enseignant d’EPS,  
Sébastian Solis, qui donne des cours au sein du club de Tennis de 
Châtillon sur Seine, a également été un facteur non négligeable 
dans la possible réalisation d’un tel projet. En effet, avoir une  
personne ressource au sein de l’établissement, faisant le lien avec la 
présidente du club, Isabelle Métral, était une réelle opportunité.  

Nous avons donc naturellement adhéré au projet qui présente un 
intérêt pour tous les acteurs de la section sportive. 
 
Isabelle METRAL : contactée par Sébastien à la genèse du projet, j’ai 
présenté l’idée à l’ensemble de mon bureau car ce n’est bien sûr 
pas une décision prise par la seule présidente du club. Les  
conséquences sont importantes car il y a inévitablement une perte 
de créneaux ouverts pour les licenciés plusieurs heures dans la  
semaine, de même que certains jeunes pourront venir en cours  
collectifs dans notre club ce qui suppose une gestion en  
conséquence de l’école de tennis avec augmentation du nombre 
de cours pour les encadrants. Malgré ces quelques contraintes, tout 
le monde a immédiatement trouvé que l’idée était très bonne et le 
bureau s’est déclaré prêt à l’unanimité pour tenter l’aventure.  
Sébastian Solis est, ensuite, venu nous en présenter les contours du 
projet plus en détail et nous avons alors tous pensé que c’était une 
réelle opportunité de promouvoir le tennis en général et, notre club 
en particulier, auprès de jeunes motivés pour allier sport et scolarité.  
 

Suite … 

Le rendez-vous des U10 de la ligue BFC ! 

https://competitions-bfc.fr/wp-content/uploads/2023/03/dossier-inscription-jov.pdf
https://competitions-bfc.fr/wp-content/uploads/2023/03/dossier-inscription-jov.pdf
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Ligue de tennis : pourquoi avez-vous décidé de créer une section 
tennis, et non pas un autre sport ?  
 
Nathalie DELATTRE : en consultant la cartographie des sections  
sportives de la Région Bourgogne Franche Comté, il est apparu que 
le Tennis n’était que peu développé dans ces sections. Un moyen 
de faire connaître davantage ce sport à tous les jeunes et leur  
permettre de le pratiquer au sein d’un cursus scolaire, à un moindre 
coût car seul l’adhésion au club est demandée ; les élèves ont  
accès aux infrastructures du Tennis Club et pourront s’ils le souhaitent 
pratiquer ce sport en dehors du temps scolaire pour continuer à 
progresser ou se perfectionner.  Pour la mise en place d’une section 
sportive, un partenariat est  
requis et la présence de Sébastian Solis, encadrant Tennis et  
enseignant au sein de l’établissement, était une réelle opportunité.  
 
Ligue de Tennis : quels sont les objectifs de ce projet ? 
 
Nathalie DELATTRE : les finalités, objectifs et valeurs du projet  
pédagogique de la section sportive scolaire s’inscrivent en  
cohérence avec la circulaire du 10 avril 2020, ainsi qu’avec les  
projets d’établissement, d’EPS et d’AS du collège.  
 
Le sport est reconnu comme un moyen d'enrichissement physique, 
moral, culturel et intellectuel. Source de plaisir et d'accomplissement 
personnel, il contribue à la formation d'un citoyen cultivé, lucide, 
autonome et socialement éduqué. 
 
Le projet est également en adéquation avec le contexte local, la 
volonté du club de tennis de s’engager auprès des jeunes et  
permettre à tous de pouvoir pratiquer cette activité.    
 
Les finalités de la section sportive scolaire du collège St Bernard sont 
les suivantes : 

 Permettre à tous de pratiquer une activité physique et  

sportive.  

 De valoriser par l’acquisition un niveau intéressant de  
pratique. 

 De pouvoir prendre et assumer des responsabilités aussi bien 

dans l’établissement (section, AS,…) que en dehors 
(association sportive, passerelle avec la fédération pour  
certains diplômes). 

 De respecter les autres et se respecter. 

 
Isabelle METRAL : notre club se retrouve derrière les valeurs  
véhiculées par le projet donc, y être associé, est une bonne occa-
sion de développer notre activité.  
Comme tous les clubs situés dans de petites localités, c’est au prix 
d’efforts constants que nous parvenons à maintenir notre effectif 
ces dernières années. La Covid n’a pas eu trop d’impact car nous 
avons pu reprendre l’activité en extérieur avant les sports collectifs 
ou de combats mais les enfants ont un peu perdu l’habitude de 
faire du sport en raison de cette inactivité prolongée et nous nous 
rendons compte qu’il n’est pas simple de renouveler les départs des 
jeunes qui suivent leur cursus scolaire à Dijon ou ailleurs. Nous avons, 
en effet, toujours eu l’habitude de former des joueurs dont certains 
accèdent à un très bon niveau (2nde série) mais ensuite pour leurs 
études ou le travail ils quittent la région et l’émulation diminue.   
Et même si nous parvenons à conserver un très fort taux de  
fidélisation des plus jeunes, nous devons toujours travailler à  
améliorer le niveau de l’école de tennis. Nous espérons que ce  
partenariat créera une émulation avec la présence sur les courts à 
terme de très bons jeunes joueurs qui donneront envie aux nôtres de 
progresser.  
Et puis nous pourrions même espérer que, pour certains de nos 
joueurs, ils trouvent l’occasion de pratiquer le tennis plus  
intensément tout en suivant leur scolarité leur offrant plus de 
chances encore de perfectionner leur technique.  
Nous gageons donc que le partenariat fonctionnera dans les deux 
sens pour le bien de nos jeunes licenciés. Comment ne pas être  
satisfaite aussi du fait que les premiers dossiers déposés l’ont été par 
des jeunes filles !  

 
Ligue de Tennis : quels seront les rôles de l'enseignant de tennis qui 
accompagnera l'ensemble des élèves dans ce projet ? 

Nathalie DELATTRE : Sébastian Solis est l’enseignant référent  
coordonnateur de la section. Il fait le lien entre le Club de Tennis et 

l’établissement. Une attention particulière sera portée aux résultats 
scolaires des élèves de la section, et au même titre que les autres 

élèves du collège, ils pourront bénéficier de l’aide personnalisée ou 
de l’aide aux devoirs, du tutorat ou d’un suivi éducatif.  

Une commission constituée du chef d’établissement, de  
l’enseignant coordonnateur, de la responsable Vie scolaire (et/ou 
surveillant d’internat) et d’un membre du Tennis Club se réunira  
régulièrement afin de « croiser les regards » à la fois lors des  

recrutements mais également lors du suivi des élèves au quotidien. 

Une responsabilité en Partage nécessaire où chaque acteur pourra 

donner sa vision du parcours de chaque jeune afin de permettre un 

accompagnement bienveillant.  

Isabelle METRAL : Sébastian Solis va assurer le lien école/club et il va 

être accompagné dans cette tache par un référent de notre club, 

en l’espèce, Nathalie Mendoza. Ancienne présidente du TC  
Chatillon sur Seine,  elle est aussi très impliquée, depuis de  

nombreuses années, dans la vie de l’école de tennis et, depuis 
quelques mois, elle encadre bénévolement un groupe de jeunes 

femmes (17-20 ans) qui n’étaient pas du tout habituées à la pratique 
sportive et qui trouvent dans le tennis un moyen de commencer à 

faire du sport dans un esprit convivial et ludique. Elle a également 

deux enfants dont un garçon, Lucas, qui est 2/6 et entraine à l’ALC 
Longvic lequel a également eu un très beau parcours scolaire et 

universitaire. Elle dispose donc de toute l’expérience nécessaire 
pour intervenir dans la commission concernée.  

(Isabelle METRAL et Nathalie DELATTRE) 
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SUIVEZ-NOUS  

SITE INTERNET DE LA LIGUE BFC 

SITE DES COMPETITIONS DE LA LIGUE BFC 

https://www.facebook.com/Ligue-de-Bourgogne-Franche-Comt%C3%A9-de-Tennis-102841365313668
https://www.facebook.com/profile.php?id=100067796592587
https://ligue-bfc-tennis.fr/
https://competitions-bfc.fr/
https://www.instagram.com/ligue_tennis_bfc/?hl=fr

